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Équitable et local : Equita d’Oxfam-Québec choisit le Groupe Biscuits Leclerc inc. 

pour la transformation de ses tablettes de chocolat  
 
 
Québec, le 30 avril 2008 – Constamment à la recherche de moyens plus équitables, 
écologiques et solidaires de faire des affaires, Commerce équitable Oxfam-Québec – mieux 
connue sous sa marque de commerce, Equita – est fière d’annoncer un partenariat avec le 
Groupe Biscuits Leclerc inc. qui lui permettra désormais d’offrir les premières tablettes de 
chocolat équitable 100% transformées au Québec, sans aucun intermédiaire européen, assurant 
ainsi le chemin le plus court du producteur de cacao au consommateur canadien.  
 
Grâce à ce partenariat, développé au cours de la dernière année, Equita pourra renforcer ses 
capacités d’importation auprès de COOPAIN, une coopérative de producteurs de cacao du 
Pérou, et de COOPEAGRI, une coopérative de producteurs de sucre du Costa Rica. Le Groupe 
Biscuits Leclerc inc. dispose d’équipements de haute technologie qui lui permet de fabriquer du 
chocolat de première qualité. C’est à partir de ces ingrédients, certifiés équitables, que 
l’entreprise effectuera la préparation des recettes propres à Equita, leur conchage, leur moulage 
en tablettes de 45g et leur emballage. Trois saveurs sont actuellement disponibles : chocolat au 
lait, chocolat noir 51% cacao aux éclats de café et chocolat noir 51% cacao aux feuilles de thé 
Earl Grey. Ces saveurs, qui devaient précédemment être moulées à partir de blocs de chocolat 
équitable importés de Belgique, viennent donc de contourner un intermédiaire de plus de la 
chaîne d’approvisionnement (souvent multinational de surcroît) et d’éviter quelques 9500 
kilomètres de transport par bateau! Et pour ajouter à la bonne nouvelle, elles sont mises en 
boîtes par des personnes en situation d’insertion socioprofessionnelle.                  
 
«  Il y a maintenant plus de 5 ans que nous avons lancé nos premières tablettes de chocolat 
équitable », rappelle Dario Iezzoni, directeur général d’Equita. « Il s’agit, pour nous, d’un produit 
phare, qui nous permet de sensibiliser les consommateurs à la réalité du travail – voire de 
l’esclavage -  des enfants, qui prévaut malheureusement sur le marché traditionnel du chocolat, 
et de leur offrir une alternative certifiée équitable. Notre partenariat avec le Groupe Biscuits 
Leclerc inc. nous permet de poursuivre ce travail et d’approfondir cette alternative en y incluant 
l’appui à l’achat local, fondamental lorsqu’il est question de consommation responsable. C’est 
pour nous une grande fierté d’être associés à cette entreprise, un fleuron du secteur 
agroalimentaire du Québec qui fait, une fois de plus, preuve d’audace et d’innovation en se 
joignant au mouvement équitable. »     
  
«Nous sommes fiers d’être parmi ceux qui fabriquent des produits équitables. Notre partenariat 
avec Équita d’Oxfam-Québec nous permet de contribuer à leur mission d’entreprise tout en leur 
fabriquant des produits de la plus haute qualité», affirme monsieur Jean Leclerc, président 
Biscuits Leclerc ltée.�
 



Les tablettes de chocolat d’Equita transformées par le Groupe Biscuits Leclerc inc. sont 
commercialisées dans plus de 190 points de vente de même que par de nombreuses campagnes 
de levées de fonds partout au Canada. Un chocolat noir 70% cacao est également en cours de 
préparation.    
 
 
Commerce équitable Oxfam-Québec a été fondée en 1997. Elle commercialise aujourd’hui, sous 
la marque de commerce Equita, la plus large gamme de produits alimentaires certifiés équitables 
au Canada (café, thé, chocolat, sucre, riz et épices), disponible en gros, au détail et en 
campagnes de financement. 
 
Fondée en 1905 par François Leclerc, le Groupe Biscuits Leclerc inc. fabrique des biscuits, des 
gaufrettes, des barres collation, des céréales à déjeuner, des craquelins et des bretzels. 
L’entreprise a son siège social à Saint-Augustin-de-Desmaures dans la région de Québec. Elle 
compte cinq usines dont trois dans la région de Québec, une en Ontario et une aux Etats-Unis.  
Elle emploie plus de 500 personnes et exporte dans plus de vingt pays. 
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Foire aux questions 
 
 
1. Qu’est-ce que le commerce équitable ?  
 
Le commerce équitable, c’est placer l’être humain au coeur du développement économique. Il 
respecte trois grands principes :  

 
1. La diminution des intermédiaires commerciaux;  
 
2. Le développement des partenariats à long terme;  
 
3. La pratique de prix équitables permettant au petit producteur de vivre de son agriculture.  
 
 
2. À quoi s’engagent les partenaires commerciaux ?  
 
Les partenaires producteurs du Sud, regroupés en coopératives, s’engagent à :  
 
1. Fonctionner démocratiquement;  
 
2. Contribuer au développement de la communauté;  
 
3. Tendre vers des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement;  
 
4. Maintenir l’équilibre entre la subsistance et l’exportation.  
 
 
Certaines organisations du Nord, les organisations de commerce équitable (OCE), s’engagent à :  
 
1. Sensibiliser le public à la pratique du commerce équitable et aux inégalités Nord-Sud;  
 
2. Garantir aux producteurs un accès direct au marché du Nord;  
 
3. Pratiquer les politiques de prix équitable;  
 
4. Signer des contrats à long terme;  
 
5. Appuyer les communautés dans leur recherche d’autonomie;  
 
6. Faire des paiements anticipés si nécessaire.  
 



 
3. Qu’est-ce qui garantit que ces principes seront respectés ?  
 
Il faut rechercher ce sceau : 

  
 
 
Les entreprises faisant du commerce équitable doivent être reconnues par l’organisme de 
certification de leur pays. Au Canada, cet organisme est Transfair Canada (www.transfair.ca).  
Les organismes de certification sont regroupés au sein de FLO, Fairtrade Labelling Organization 
International, qui coordonne l’ensemble du réseau de commerce équitable (www.fairtrade.net). 
De plus, FLO voit au respect des standards, certifie les coopératives du Sud et leur assure un 
suivi.  
 
4. Y a-t-il d’autres produits équitables que le café et le chocolat ?  
 
Oui ! Bien qu’au Québec le choix de produits équitables soit plus limité, les produits sont variés. Il 
y en a pour tous les goûts : nourriture, vêtements, vin, textiles, etc. Plus de 2500 produits issus 
du commerce équitable sont disponibles en Europe !  
 
Ce type de commerce représente une proportion croissante des échanges commerciaux. Au 
Canada, on parle d’une augmentation moyenne de 55% par an, pour les 5 dernières années.  
 
5. Le chocolat EQUITA est-il aussi bon que les autres ?  
 
Oui, et même meilleur ! Les produits issus du commerce équitable sont de même qualité que les 
autres. En pratiquant une politique de juste prix, les commerçants permettent aux producteurs de 
cacao de sélectionner leurs produits et d’éviter la surexploitation des terres.  

 


